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BONIMENT

i Deux médecins sont appelés auprès
dj'un malheureux qui vient de se bnoyer la
jambe dans une ehute fépouvantab!e.

— Mon ami* dit 1 un, il faut vous eou-
per la jambe.

— Du tout, répond le second, cela lui
ferait mal. Nous allons lui mettre simple-
ment un emplâtre de moutarde.

Le lendemain r Ï* & médecins n'avaient
plus besoin- de revenir.

Ceci est en quajre lignes l'histoire des
amateurs du renouvellement partiel de
l'Assemblés.

Le renouvellement partiel de l'Assem-
blée est une de ces demi-mesures moitié
chèvre et moitié chou qui séduisent les
esprits indécis, indéterminés et tatillons,
— mais qui ont l'incorivérient grave de
ne contenter personne, sous prétexte de
satisfaire tout le monde, et de créer en
toutes choses cette situation gênante et
mal équilibrée qu'on traduit généralement
par l'image d'un homme assis entre deux
chaises.

Tout en reconnaissant la parfaite
bonne foi et les excellentes intentions des.
partisans du renouvellement partiel, il;
est bien permis,de leur demander: — Que
deviennent en cette affaire la logique et
le sens commun!

Renouveler partiellement l'Assemblée,
j— très bien; — mais comment, dans
quelles proportions, dans quel espace de
temps et par quels procédés ?

Commencera ton par en bas, par en
haut ou par le milieu?

Par la gauche ou par la droite ?
Par la montagne, par la plaine ou par

l'ornière ?
Quel* sont les députés auxquels on dira

les premiers : T-- Ayez donc l'obligeance
de vous en aller ? '

Fera-ton appel à des distinctions d'âge,
de mérite, de talent ou de physionomie?

C'est délicat.
Organisera-1.-ion des enrôlements volon-

taires de députés disposés à sacrifier leur
mandai et leur indemnité sur l'autel du
renouvellement partiel ?

p'ai risquerait fart de rentrer bredouille.
Faudra- 1-il ea; revenir au système élé-

mentaire de l'ordre alphabétique?
M. Adnet serait dans la première four-

née, lui l'auteur ou le collaborateur plu
tôt delà fameuse proposition qui a tant
fait répandre d'«ncre et -de salive, et au
bout de laquelle 592 députés ont déc are
que, se trouvant bien, ils "ne s'en iraient
point.,

Prendra- 1 on la voie du tirage au sort?
Les représentants du peuple français

mettront ils leure noms dans un chapeau,
joueront il- leur démission à pile ou
face, ou les tireront ils à la courte-paiile ?

Nous avons beau ciiere'per, nous . IÏC
voyons aucun moyen pratique qui ne
tombe pas dans le ridicule ou dans l'en-
fantillage.

Est-ce là de la politique sérieuse ?

Et, en admettant mène qu'on arrive à
ce renouvellement partiel par un mode
qui sauvegarde a la fois la dignité de la-
nation et de ses représentants ;

Que sera cette nouvelle Assemblée
faite de pièces et de morceaux, cette
Assemblée raccommodée, recousue, ra-

petassée,rqui n'aura ni unité de vues, ni
similitude d'origine, ni égalité de pou-
voirs^

Les élus de la dernière heure ne se
considéreront ils pas, avec juste rai: on,
comme plus réellement et plus 'sérieuse-
ment constituants que les élus de la pre-
mière ?

Comment leur contester le droit de re-
présenter plirs exactement, plus fidèle-
ment, plus -fraîchement l'opinion q,ue la
vieille garde de Bqrdeaux?

Ce renouvellement par, iel doit oecupt r,
dit-on, une période de cinq années.

Eh biep 1 lorsque, dans quatre ans, les
députés de l'avant-dernière échéance vien-
dront s'installer à leur banc, s'il reste
encore des élus du 8 février, ces mes-
sieurs ne prendront-ils pas, aux yeux de
leurs nouveaux collègues, des configura-
tions de momies ou de fossiles anté-dilu-
vienb ?

Que de causes de conflits, de discus-
sions,* de contestations et d'agitation dans
les éléments divers, disparates, panachés
et bariolés d'une Chambre ainsi compo-
sée !

Et puis cinq ans! cinq ans!
Vous vuus imagines bunnenieat qfèa

nous pouvons vivre encore cinq ans
comme cela, ave.c ce système d'équili-
bre, de balanciers et de balançoires !

Mais, dans cinq ans, miséricorde ! si
nous continuons à patauger dans les sen-
tiers boUrbeux du provisoire, dans cinq
ans, nous lirons en tête de tous les actes
publics: — Napoléon, par. la grâce de
Dieu et la volonté nationale , empe-
reur, etc.

Il est vraiment inouï que les gens rai-

sonnables ne veuillent pas regarder en
face cette vérité éblouissante qui nous
c ève les yeux à force de clarté.

Il nous faut une Constitution !
Pourquoi ? — Tout simplement parcs

que nous n'en avons pas, ou, si vous
aimez mieux, parce que nous en avons
trop, —..ce qui revient absalument au
même.

Quelles sont en effet les lois qui gou-
vernent la France aujourd'hui ?

Sous quel régime vivons-nous ?
Oî)éissons-nous à la > Constitution de

1848, à la CoDsfitotion de 1852 ou à la
Constitution de 1870?

A aucune d'elles, ou plutôt à toutes les
trois.

Suivant le besoin de la cause, la néces
site, l'occasion, l'herbe tendre, on prend
une loi dans l'une, un règlement dans
l'autre, une prescription dins la troi-
sième

Et de cette salade on fait quoi ?—Le
gouvernement de M. Thiers,

Or, qu'est-ce que le gouvernement de
M. Tiùers ? C'est M. Thiers.

Non pas sesprincipes, non pas ses idées,
non pas sa politique, — car M. Thiers a
changé à >o::vert de orineinos* d'idées et
de politique; qu'il es. .^,v Ciiiti'û"ïîiai-
aisé d'en conserver la tradition,—-mais la
personne de M. Thiers, mais- M. Thiers en
chair, en os et en paletot gris !

Voilà le gouvernement de la France.
Et cela est si vrai que tous les gens que

vous rencontrez vous disent avec une sor-
te, d'effroi en levant les yeux au ciel : —
Si M. Thiers mourait ! quel gâchis !

Eh bien, il faut se faire à cette idée,
c'est que M. Thiers est mortel, quoique

FEUILLETON DE LA MASCARADE

LE 2 DÉCEMBRE Mi.

Arrive! oas- nous à temps pour prévenir la po-
lie?,?

Le va» te complot bonapartiste dont on a tant parlé
depuis quelques semaines, doit éclater définitive-
mmu dans là nuit fatidique du 2 au ' 3 décembre
187 1 : —- vingt ans après I

NJUS venons d'en recevoir aujourd'hui même
l'assurance par un correspondant spécial, et nous
nous empressons dn mettre sou* les yeux dd gou-
vernement de M. Thiers tous les renseignements,
toas les documents et toutes les pièces qui lui per-
mettront de briser dans l'œuf cette audacieuse cons-
piration.

Voici d'abord le plan général du complot repro-
duit textuellement d'après une note manuscrite.

20 novembre. — Débarquement à Boulogne.
Boulogne sera d'autant moins soupçonié, quil a
déjà servi. — Eu hit ds conspiration, ce sonUes
ruses les plus grossières qui réussissent le mieux,
et l'expérience voin apprend qu'il ne faut jamais
douter d& la bêtise de ses adversaires.

Eviter cette fuis la mise en scène de l'aigle et du
lard dans le chapeau.

Napoléon I II est suffisamment connu aujourd'hui
pour ne pas recourir à ce genre de réclames.
 11 est essentiel, du reste, que S. M. et ses fidè-
les gardent jusqu'à l'heure dite le plus strict inco-
gnito.

A cet effet, chacun d'eux devra se revêtir d'un

déguisement de nature à dissimuler complètement
sa personnalité.

L'empereur coupera ses moustaches et prendra
autant que possible le ton, les allures, la désinvol-
ture et le langage d'un homme distingué, ce qui le
rendra complètement méqonnaissable.

M. Routier se mettra, en porteur d'eau.
M. Pietri en servent de ville.
M. Frapceschint Pietri en vitrier.
Le prince Napoléon en moine.
La pripeesse Mathildeen abbesse.
M. de Nieuwerkerque en f >rt de la H die.
M. le général Fleury en séducteur des barrières,

etc., etc.
Nos anm se connaissent assez pour choisir le tra-

vestissement qui convient le mieux à leur carac-
tère et à leur tournure.

22 novembre. -—. Arrivée à Paris en plein jour,
on vous remarque moins. — Duvernois, Cassa-
gnac, Gonti, Gavini en cochers de fiacres, viendront
attendre à la gare.

L'empereur logera à l'hôtel de France et Cham-
pagne, dans la chambre même d Orsini.

Frossard se fera dresser un lit de camp dans les
bureaux du Pays.

Rouher se réfugiera chez Ernest Dréolle.
Pietri prendra une chambre garnie rue de Jéru-

sa'em.
Fleury se cachera dans une maison meublée.
Et le prince Napoléon ; profitera de l'hospitalité

do Côra Pearl qui, en souvenir d'anciennes rela-
tions, a mis à sa disposition la moitié de sa cham-
bre. (Dénouement à récompenser : voir ci après).

Il suffira, pour jréunir les affilés de ce simple
mot transmis par le télégraphe intérieur : Danse :
Y> nagramme de Sedan.

A fin de dérouter toutes les recherches de la po-
lice, les conciliabules auront lieu dans un omnibus
conduit par le maréchal Lebœuf, dont l'intelligence
ne saurait être utilisée d'une autre façon.

Cet omnibus, en tous points semblable à ceux de
la Compagnie Parisienne, stationnera tous les jours
de midi à 1 heure sur le boulevard des Capucines,
en face du Grand-Hôtel.

23 novembre. — Commencement des opérations
actives. — Réunion des officiers de l'armée qui ont
écrit à l'empereur des lettres de dévouement. Or-
ganisation de l'embauchage militaire. Dix francs
par jour et par homme : tabac et eau-de-via"à dis-
crétion.

Ne pas exagérer le nombre des engagements : il
suffit, en France, de cinq cents hommes détermi-
nés et disciplinés pour renverser un gouvernement
provisoire : quelquefois moins.

25 novembre. — Corruption à prix d'or du con-
cierge du pilais de l'Elysée où devra se rendre
l'empereur, dans la nuit du 2 au 3 décembre : un
chef de gouvernement ne pouvant dater ses décrets
d'une chambre d'hôtel, — sans compromettre sa
dignité.

26 novembre. — Assemblée générale. — Rap-
port des chefs du mouvement. — Plsn d'ensemble.

28 novembre. —• Rédaction des proclamations,
décrets,, constitutions, réformes ministérielles et
autr"s.

29 30 novembre. — Correspondance avec la
province. — Envois d'émissaires desiinés à se met-
tre en communication avec les anciens fonctionnai-
res et les magistrats maintenus. — Ne pas crain-
dre de fomenter des agitations qui effraient les hon-
ni tas gens. .

1er décembre. — Dernières mesures. — Pu-
blier dans YOrdre un article violent qui en provo-
que la snppression. — Tâcher de s'entendre avec
un président de conseil de guerre pour faire con-
damner à vingt ans de travaux forcés un journaliste
qui se sera permis de se moucher pendant l'au-
dience.

Journée du 2 décembre. — Recueillement,

souvenirs, prières, invocations à l'étoile des Napo-
léon.. , j

Nuit du 2 au 3. — Exécution.
Arrestation de M. Thiers par Pietri en personn*

qui a demandé cette faveur.
H. de M. Barthélémy Saint Hdaire.
Bâillonnement de Mlle Dosne.
Arrestation de tous les ministres, sauf M.Jules

Simon qui n'est pas dangereux.
Arrestation des membres de la Commission dt-

permanence et de la Commission des grâces, sauf
le géséral Chacgarnier considéré comme inoffensif.

Occupation militaire de la gare de Versailles où
tous les députés, retour de vacances, recevront l'in-
jonction de répartir immédiatement pour leur pays»
sous peine d'incarcération.

Le séjour de l'Assemblée à Versailles facilitera
singu'ièrement cette opération qui, à Paris, eût ren-
contré btaucoup de difficultés et de complications,
par suite de la multiplicité des gares et du déploie-
ment de forces à employer.

Occupation simultanée de l'imprimerie et des
presses du Journal Officiel.

Impression de la proclamation de l'empereur et
des divers décrets dont elle doit être suivie : expé-
dition en provitee avec ordre d'afficher sur les
murs, dès 6 heures du matin..

De telle sorte que la France qui s'était endormia
sous la République provisoire se réveille sous l'era»
pire définitif.

Proclamation impériale,

Français I

C'est encore moi !
Moi qui viens comme il y a vingt ans, à pareil

jour et à pareille heure, «auvér la société del anar.
chie et rétablir l'ordre, la tranquillité et la coa*
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faisant rartie de l'Académie française,
c'est que M. Thiers peut mourir!

Or, nous le demandons à tout |homra«
sensé : Est-il juste, est-il raisonnable, esi-
il admissible que ïes destinées de la France
résident cl pivotent sur la tête d un hom-
me de soixante quinze ans, ou sur la tête
de n'importe quel homme, fût-il plus rap-
proché du berceau que de la tombe ?

C est/ésoudre la question que de la
poser.

Quand l'empereur Napoléon III avait
mal aux reins et que le docteur Nélaton,
mandé par télégramme, arrivait à Coni-
piègne ou à St-Qoud, armé de sa bonne
«onde de Tolède, — aussitôt sept millions
cinq cent mille électeurs paisibles, amis
de l'ordre, de la tranquillité, de la diges-
tion facile et du sommeil sans cauche
mars, — se prenaient à trembler dans leur
peau et se disa ent déjà : — Grand Dieu !
si l'empereur mourait !

Pourtant sous l'empire il y avait une
Constitution et Napoléon IV était au
monde.

Aujourd'hui la situation est pire : nous
n'avons pas de Constitution et M. Thiers
n'a pas de fils.

Et M. Thiers en aurait-il, que M. Thiers
fils pourrait mourir aussi bien que M.
Thiers père.

Donc, il faut une Cantitulion.
Mais si pour un civet il faut ua lièvre,

pour une Constitution il faut une Cons-
tituante.

tes amis du renouvellement partiel
nous présentent un lapin.

Concluez.

Jacques BARBIE!.

Les exécutions

La semaine a été tristement impressionnée
par le bruit des fusillades militaires, et no
tamment par l'exécution de Rossel dont l'at-
titude, les antécédents elle caractère avaient
éveillé les sympathies de l'opinion.

Il est difficile en effet de ne pas ressentir
une émotion douloureusu 'I'5"fit H suppréa-'
~::~ " '' 'jae existence pleine de jeu-
nesse, de vigueur et d'intelligence, de ne pas
prendre part aux angoisses et aux désolations
d'une famille cherchant à arracher un fils
et un frère à l'inflexible rigueur des lois mi-
litaires.

Mais, en dehors de ces sentiments où l'hu-
manité parle parfois plus haut que la justice,
il faut se demander si la grâce de Rosse!
était possible sans constituer une sorte de
privilège, d'inégalité, d'aristocratie d'indul-
gence, à l'encontre des malheureux qui,
moins coupables peut-être puisqu'ils étaient

moins intelligents et moins éclairés, — ont
subi déjà les rigueurs maitiales.

Combien de pauvres diables qui sont
morts obscurément, fusillés contre un mur,
ou dans un cul de sac, laissant aussi derrière
eux: une famille éplorée et souvent miséra-
ble, — sans qu'on ait eu le loisir ou l'occa-
sion de s'apitoyer sur leur sort.

Certes, nous ne marchanderons ni aux
uns ni aux autres de ces condîimnés, notre
commisération et notre pitié; mais si cette
commisération devait avoir divers degrés,
nou pencherions plutôt vers les entraînés
que vers les entraîneurs, vers les soldats que
vers les chefs, vers les égarés que vers ceux
qui égarent.

Et maintenant qu« nous avons laissé pas-
ser sans murmure là justice militaire, pour
le sergent Bourgeois aussi bien que pour le
capitaine Rossel, — nous sera t-il permis
d'espérer que cette justice aaura atteindre
d'autns coupables ou du moins d'autres ac-
cusés sans tenir compte de l'élévation de
leur grade ou du volume de leurs épaulettes.

Le nom de Rossel appelle naturellement
celui de Bazaine.

La capitulation de Metz a précédé de cinq
mois la Commune de Paris, et on s'étonne
avec quelque raison que Bazaine n'ait pas
encore comparu devant le conseil d'enquête,
— alors que Rossel est déjà mort.

Ro*sel avait trahi son devoir de soldat ; —
Bazaineestvéhémentementsoupçonaé d'avoir
trahi son pays.

Il est aussi déshonorant d'avoir servi les
Prussiens que la Commune, et ïes Sois qui
ont frappé l'un ne doivent pas épargner l'au-
tre.

C'est à cette condition seulement que les
tribunaux militaires rendront leurs arrêts
inattaquables et les placeront au-dessus de
la critique et de la passion des partis ;

Si l'indulgence pour Rossel, capitaine,
était impossible, à cause de l'exemple, —
combien ne l'est-e lie pas plus encore pour
Bazaine, maréchal?

L'opinion publique attend.

Le message de M. Thiers

Il est question depuis plusieurs jours du
message que doit présenter M. Thiers à la ren-
trée de l'Assemblée naiiouale.—

Ce message est déjà préparé en projet, une
de et 8 heureuses inclîscrétiorïs dont la Masca-
rade a le privilège nous permet, d'offrir dès
aujourd'hui à nos lecteurs, la primeur de cet
important document.

Messieurs les députés,

« Je mentirais à la sincérité dont je me suis
fait une règle et un devoir, si je vous disais que
votre retour me cause le moindre plaisir.

« Quoique personnellement je sois enchanté
de vous revoir et de serrer ta main â la plupart
d'entre vous, dont les uns étaient mes amis
depuis longtemps, dont les autres le sont de-
venus ;

« Je ne saurais vous dissimuler, messieurs
les députés, que je me passais fort bien de
voit?, et que votre, concours m'était parfaite-
ment inutile pour gouverner.

« Ma longue expérience des affaires publi-
ques, ma conas&ssnce approfondie dés hom-
ir.es et des choses, cette activité nl'at gable que
je déploie jour et nuit, malgré mes soixante-
quinze ans, le dévouement de mon fidèle Bar-
thélémy Si- II laire qui se mettrait pour moi en
huit morceaux, enfin les conseils pleins de
S8gesse de ma j«dicieu4 belle-sœur Ma lemoi-
selie Dosne, — tout cela suppléait largement
à votre èolfôboration plus tracassiêre qu'utile,
—et j'ose affirmer, messieurs, que pendant ces
trois mois de vacances, nous n'avons pas per-
du notre temps.

« Vous allez en juger vous-même par le
compte-rendu fidèle de ssos travaux ;

« -Qu'il me soit permis messieu-s, de placer
en première ligne, l'heureuse conclusion du
traité douanier et l'évacuation de six de nos dé-
partements occupés.

« Ce résultat inespéré dont Jes gens de
mauvaise foi seuls, pourraient nier l'importance
et les avantages, est dû tout entier à l'habileté
san? égaie de notre illustré collègue, ami et
ministre des finances, M. Pouyer-Quertier.

« Aussi mon premier mouvement à son re-
tour de Berlin,— a-t-il été de passer à son cou
!e grand cordon de la Légion-d'IIonneur, de
l'embrasser sur les deux joues,- et aujourd'hui
encore mes leurs, je se puis résister au plaisir
de l'embrasser de nouveau devant vous I

« Cette difficile négociation une fois menée
à bonne fin, mon attention et ma sollicitude
ont dû se reporter sur les questions intérieu-
res, — et là encore messieurs, je crois avoir
réussi au-delà de toutes les espérances qu'il
était permis de concevoir.

« L'armée en pleine voie de réorganisation
a vu modifier ses passe-poils, ses galons et ses
pompons.

« J ai passé quarante cinq revues, dressé
avecValazé le plan de dix-sept casernes, or-
ganisé le camp de St-Maur où nos Graves sol-
dats logés admirablement dans des baraque-
ments garnis de tôle et munis d'un poêle de
fonte, pourront passer l'hiver dans les meil-
leures conditions possibles d'hygiène et de bien-
être, — en dépit des calomnies de certains jour-
naux auxquels Barthélémy a répondu de la
bonne encre.

« Placée sous la direction sage autant que
ferme de l'illustre fils d'un illustre père,. l'ad-
ministration se réorganise, se réforme,. se com-
plète.

« Nous avons nommé depuis vous un préfet
républicain, un préfet légitimiste, un préfet
orléaniste, et une douzaine d'autres fonction-
naires, en observant soigneusement les mêrms
proportions et les rnèm«s-«Ui.nces5 — de telle
sorte qu'on ne puisse me reprocher de favoriser
un parti aux dépens de l'autre, et de compro-
mettre l'équilibre du château de cartes que
nous avons élevé ensemble.

EB ce qui concerne les finances» Messieurs.,
« Elles sont entre les mains de iVÏ. Pouyer-

QtierUer ;
« De M. Pouyer-Quertier, protectionniste

comme moi...
« Ennemi de l'impôt sur ie revenu ,—comme

moi...
« Grand économiste,— comme mol..,
« Que puis-je vous dire de plus ?
« Tous ces travaux, Messieurs , auxquels

nous avons consacré nos veilies , sacrifiant au
bonheur de la France notre repos, notre som-

meil et notre santé , tous ces travaux ne
sont pas accomplis sans être troublés par des
agitations coupables.

i Vous connaissez les mouvements insur
rectionnels fomentés en Corse par le prince Na
poléon ; *"

Ce prince, qu'on, ne supposait pas aussi
audacieux, ne rêvait rien moins que de lever
One bande de partisans , de se mettre à leur
tête et de marcher sur Versailles.

« Grâce à l'intervention énergique de. notre
armée et de notre flo te, grâce à l'envoi irnmé
diat d'un commissaire extraordinaire chargé de
suppléer à l'insuffisance du préfet, — ces «re-
jets téméraires ont pu être déjoués, et l'ordre
règne à Ajaccio.

« Vous le voyez, Messieurs, v, tre absence
n'a nui en aucune façon à la marche régulière
des affaires, à la réorganisation du pays et au
développement de nos institutions.

« Armée, finances,, administration, justice
tout se ressent de la direction imprimée par
une main intelligente, souple, ferme, subtile et
expérimentée.

Au moment où vous revenez aux affaires h
France, malgré ses désastres récents vous
présente l'image d'une grande nation gouver-
née par un grand homme, et les esprits les
plus judieieux, St Hilaire , me le disait encore
hier soir, — les esprits les plus judicieux se
demandent: Pourquoi...

« Ma discrétion , Messieurs, ne me permet
pas d'insister et de pousser l'interrogation jus-
qu'au bout. J

« Qu'il me suffise de vous rappeler que vous
êtes souverains, que vous êtes constituants et
qu'il n'y a qu'un homme , — St-ftlaire me le
disait encore ce matin, —qu'il n'y a qu'un hom-
me capable de faire le bonheur de la France »

il COMMISSION

Des Fumist... iiicateurs.

On saitqu avant de se séparer pour aller « se
retremper dans le courant de l'opinion publi-
que, i MM. nos Honorables, très-résolus à res-
ter ie plus longtemps possible eu froid avec
ces cerveaux brûlés de Parisiens, décidèrent
qu'après les vacances ils retourneraient pren-
dre leurs quartiers d'hiver à Versailles, et
chargèrent une Commission nommée par eux,
de mettre la salle des séances eu état de les re-
cevoir...

Quand la bise serait venue.

C'est à la susdite Commission qu'une voix
sortie probablement d'une bouche., de chaleur
décerna le titre fumeux, — pardon, — fameux
de « Commission des Fumistes. »

Dès- sa première séance, la Commission des
Fumistes élut pour son président le général
Ducrot ;

Ce choix était inévitable;
Le généial Ducrot, en effet, passe non-seule-

ment pour être un b.-.. à poêles, mais on sait
en outre que depuis ie lendemain du jour ou il
prononça certaines paroles imprudentes, on ne
l'appelle plus que : fou Ducrot.

Chargé de chauffer le palais de Versailles, le-
dit feu Ducrot s'empressa de rechercher le
meilleur moyen d'. btenir le résultat demandé ;
— mais, hélas ! il paraît qu'à Versailles comme

fiance qui, depuis quinze mois, ont déserté la
France.

En butte aux factions et aux intrigues des par-
tis, livré à un gouvernement qui n'a ni la force de
punir, ni celle ai pardonner, abandonné à une as-
semblée dont les pouvoirs mal défiais, dont lesins
pirations surannées sont une cause perpétuelle d'in-
quiétude, de malaise et de désordre, fatigué par
une politique d'aveniure, sans dignité et sans gran-
deur, — le pays sa laissait aller peu à peu à une dé-
sorganisation rapide qu'il est temps d'arrêter.

Au milieu des amertumes et des découragements
de l'exil, je n'ai jamais oublié que la Providence
m'a confié le soin de rendre la France, grande,
prospère et puis-ante, — et je vais reprendre au-
jourd'hui ma mission interrompue.

Profitant des désastres de la patrie, sans être ar-
rêtés par la pensée d'aggraver les épreuves qii6 Dieu
nous enmyait, — quelques ambitieux méprisa-
bles ont voulu renverser un Kouvernemeut consacré
à trois reprises par l'immense msjoriié delana
tion...

Ces homme-, vous les avez vus à l'œuvre : ils
ont fondé en France le règue de l'incapacité, de
l'ignorance et de la corruption.

A dix-huit années de prospérité, de calme et de
gloire, ils ont fait succéder dix-huit mois de désor-
dre, de ruines et de guerres civiles...

Entre eux et moi, — vous jugerez !

Français,

Je l'ai dit souvent et je le redis encore : tout ce
qui se fait sans vous est illégitime.

Acclamé trois fois par vos suffrages presqu'ana-
nimes, mon gouvernement et ma dynastie auraient-
ils besoin d'me nouvelle sanction?"

Non, — puisque je suis le Droit 1
Non, — puisque je n'ai en face de moi que des

sectaires et des émeutiers.

.....Mi mi.MiNni wnwnMWillTOIfflrtTrTi'IfT'ry I

Malgré cela, je veux encore faire appel à vos suf-
frages, je veux comme aa 10 décembre 1848.
comme au 2 décembre 1851, comme au 8 mai
1870, — m'adresser directement à ce peupla fran-
çais qu'on n'ose pas interroger, à ce peuple fran-
çais qui ne m'a jamais trompé, et lui demander
une quatrième et définitive consécration.

Sa réponse na fera pas; plus douteuse qu'elle l'a
été aux grandes époque que je viens de rappeler.

Entre le repos et l'agitation, entre Tordre et
l'ansrchie, entre la sécuri!é et l'inquiétude, entre
la prospérité et la raine, entie la grandeur et l'hu-
miliation, le pays a'hésitera pas.

Et fort de ceite nouvelle marque de confiance,
encouragé par vous, entouré de collaborateurs dout
le désintéressement n'a d'égal que le dévouement.
grâce à une direction énergique et 'arme, grâce à
des réformes utiles, nécessitées par la situation ac-
tuel e et la disposition particulière dgs esprits, grâie
à l'aide de Dieu,

Nous poursuivrons notre tâche providentielle et
nous conduirons au port le vaisseaa qui uorte, in-
dissolublement liées, les destinéas de la Francs et
la fortune des Bonaparte.

Napoléon.

Décrets

No 1. S*ïéï>i8cî«<e.

Napoléon, par la grâce de Dieu et la vo'o té
nationale, Empereur dé3 Français et n'avant h- !
mris cessé de l'être ;

Va l'srtiele 13 de la Constitution du 20 avril «
1871, ainsi conçu: s

* L'Empereur est responsable devant le peupla
« français, auquel il a toujours le dsoit de f
« appel. »

Attendu que depuis le 4 septembre 1870, la 1
France s'est vu imposer un gouvernement de f c I l

tieux que le pouvoir régulier a le droit et le devoir
de renverser.

Article presiier. — L'Assemblée dite Assemblée
nationale, est dissoute.

Art. 2. — Les membres de cette Assemblée qui
retourneront volontairement dans leurs foyers
et enverront leur démission, ne seront pas inquié
tés provisoirement. Ceux qui persisteraient dans
leurs errements coupables seront traduits devant
une Cour martiale, qui les condamnera à la dépor-
tation au moins, et à la pe ne de mort au plus.

Art. 3 — Le sieur Adolphe Thiers, intitillé
Présideat de la République est déposé sans préju-
dice des peine» à encourir pour usurpation de
fo actions.

Art. 4. — Là peuple Français est convoqué
dans ses comices le dimanche 10 dt'cembra pro-
chain, pour accepter ie projet d s plébiscite suivait :

« La peuple rappelle à U tête de la nation Fraa-
« çri.-e l'empereur Napoléon III e! sa dyoa'tie,
i approuve tous tes actes pésonts, passés et fjturs
« de son gouvernement et taiiSe, par avance, tout
t ce qu'il lui plaira de décréter, d'ordonnsr, de
« légiférer ou de réformer. >

Art 5. — Les électeurs convoqués auront à
répondre par oui ou par non.

Art. 6. -- Par un excès de condescendance,
l'Empereur n'exige pas l'unanimité des suffrages,
toutefois le nombre d?s bulletins oui ne pourra
être inférieur à sept millions six cect mille.

Dans te cas où, contre toute atteste, ie résultat
ne serait pas obtenu, une cor- missions éclate nom-
mée pour le recenseras»* général des votes, sera
chargée do rectifier dans ce sens les erreurs du
suffrage universel.

No 2. saittistères.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu, etc., et
n'ayant jamais cessé de l'être,

Considérant le dévouement à notre personne de
M. Clément Duvernois et les garanties qu'il offre
pour le maintit n de Tordre en Fiance,

Attendu qu'il faut, surtout au ministère de l'in-
térieur, un homme sur lequel on puisse compter;

Considérant le résultat inespéré, obtenu par no-
tre bien- aimé cousin, Jérôme Napoléon, dans sa
campagne de Corse où. seul, il dut lutter contre un
corps d'armée, une flotte et un commissaire ex-
traordinaire envoyés par le gouvernement insurrec-
tionnel provisoire du sieur Thiers;

Attendu que si notre biea aimé oousin a succombé,
du moins il a su mettre ea sûreté son impériale
personne, et n'a cédé que devant la nombre ;

Attendu qu'un tel héros est Jndispensable au
ministère de la guerre; 

Sonsidé-ant les haute; capacités financières mon-
trées par M. Laurier, dans son emprunt anglais et
la» conditioas avantageuses qae, par ses heureuses
négociations, il a su procurer au Trésor;

At'endu qu'un aussi remarquable financier ae
peut que ramener la confiance et combler les vides
des caisses de l'État;

Considérant la manière expéditive ôont M. Pro-
tôt, ex-délégué de la Coiamune, rendait la justice, .
en abrégeant des formalités préjudiciables aux indi-
vidus et à l'Etat ;

Attendu que M. Protot a ouvert des horizons '
nouveaux à la magistrature, et mis ea pratique des
idées parfaitement en rapport avec celles de mon
gouvernement ;

Vu l'intelligence déployée par le général Fros-
sard, dans l'éducation du Prince impérial, et sos
aptitudes spéciales pour r'eûsêigaemejit supérieur;

Attendu qu'un goufememeat na saurait, sans
faillir à sa mission, négliger l'instruction pabliqua,
et la confier à des maïas incapables ;

Considérant les services rendus à l'industrie et
au commerce par M Place, ex-consul à Novr-York,
et la parfaite eateats que poisède ca fonctionnaire
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h champigny,les efforts de Mort-ou-Victorieux,
inin d'être couronnés par le succès, se sont éva-
nouis *n fumée ; c'est du moins ce qui semble
IVs-rtir de la teneur du rapport que la Com-
mission oes Fumistes a rédigé et dont elle doit
donner lecture à l'Assemblée, le jour même de
la reiirise des séances.

Par un de ces hasards dont les journalistes
«puis ont le monopole, je suis en mesure, che-s
lecteurs, déplacer d'ores et déjà sous vos yeux
etextedecerappoit qui me parait destiné à

ne recevoir de nos représentants qu'un accueil
des plus tièdes, — le voici :

Messieurs et chers Collègues,

« Sachant combien les Parisiens ont la tète
chauite, mais vous souciant fort peu, d'autre

Dart d'avoir, vous, les pieds froids, — vous dé-
cidâtes avant d'aller prendre les quelques jours
de repos auxquels vous aviez tantdedroit, que
vous reviendriez, après les vacances, tenir vos
séances céans, et vous avez chargé en même
temps', un j. Commission élue p<tr vous, d'agen-
cer cette salle de telle façon que vous ne vous
trouvassiez pas réduits à la cruelle nécessité
d'applaud'r, pour vous réchauffer les mains,
jusqu'aux discours de VI. Gambetta lui-même.

C'est cette Commission, qu'une presse fu-
mante encore du sang de nos guerres civiles a
osé qualifier de Commission des Fumistes 1

Nous verrous aujourd'hui, Messieurs, vous
rendre compte de nos travaux. ,

Deux questions connexes mais distinctes se
sont tout naturellement, et dès notre première
réunion, présentées à nous : (

do Quel était le meilleur système de chaui-
fage à adopter?

2o Choix étant faitd'un système de chauffage,
quel était le degré de température qu'il y avait
lieu, bien que nous soyons en République, de
faire régner dans cette salle?

Ces deux questions ont été tour à tour, mes-
sieurs, froidement examinées et chaudement
débattues ; je crois devoir vous donner un ra-

. pide aperçu de nos différentes délibérations:
En ce qui concernait d'abord le système de
chauffage à adopter, votre commission jalouse
de ne pas laisser échapper une occasion de
protester, dans la limite de ses attributions,
contre l'inqualifiable conduite des hordes ger-
maines, décida à prton et à l'unanimité que
les cheminées à la Prussienne étaient d'emblée
mises à 1 index ; c'est à ce propos, que l'un
d'entre nous fit incidemment et fort judicieu-
sement remarquer qu'il était incroyable et ab-
surde que l'on s'obstinât à douner le nom de
cheminées à la prussienne aux seules chemiuées
sur lesquelles on ne voit justement jamais de
pendules.

Les cheminées étant repoussées, quelqu'un
proposa les poêles ; mais là encore un inconvé-
nient capital se présentait ; si nous adoptions
des poëies en faïence, nous nous exposions à
voir leur couleur blanche rendre nos collègues
de la gauche, qui n'ont certes pas besoin de ça,
rouges... de colère; si au contraire, nous pre-
nions des poêles en fonte, nous risquions fort
que ceux-ci qui, dès qu'on les chauffe un peu
trop, deviennent rouges comme le feu, n'é-
chauffassent la bile de la droite, auquel cas
nous n'eussions pas été b'aacs.

Donc, les poëes en faïence devant légi-
timement irriter la gauche, et les poëhs en
fonte ayant pour la droite un vice radical, nous
n'hésitons pas à les laisser les uns et ks autres
de cô'é, tout en nous faisant à part nous la ré-
flexion suivante: Au cœur de l'hiver, quand on
aies moustaches prises, ce qui entretient chez

elles "un dégel relatif, c'est la vapeur de nos
narines; il y aurait donc lieu d'insérer dans
les dictionnaires la définition suivante :

NARINES : Poêles de moustaches.

Les poêles et les cheminées écartés, nous
nous décidâmes à adopter le sysième de
chauffage par la vapeur ; peut-être nous direz-
vou* que nous eussions dû commencer par là
et j'ai la satisfaction de vous répondre que c'est
bien là aussi tout à fait notre avis.

Le mode de chauffage étant adopté, restait à
décider quelle devait être la température- qu'il
convenait le mieux de donner à cette salle.

Température de serre-chaude? — Cette tem-
pérature est excellente pour faire éclore les
fleurs ; or, messieurs, laissez-moi vous le dire
sans reproche, il n'éclot déjà que trop dans
cette eneeiote de fleurs de Rhétorique.

Température de cloches à melons? — Je n'in-
siste pas !

Température de haut-fourneau? — Celle-là
nous sourirait assez, et pour cause; n'est-ce
pas à l'aide de cette température que s opèrent
les grandes (usions? — mais en nous a rapporté
que nous ferions fort bien de laisser toute es-
pèce de fusion tranquille, à peine de tomber
dans la confusion.

Température de bain-marie? — Cela aurait
trop clairement signifié, — ce qui n'est que trop
vrai, du reste, mais ce que nous, députés fran-
çais nous ne devons pas dire, — que notre pau-
vre France est biin malade I

Température de four banal ? — Hélas ! cette
température n'est bonne que pour les objets
sortant du pétrin, or nous sommes encore, nous
dans le pétrin jusqu'au couf

Température de magnanerie? — Les trois
quarts d'entre vous dont les mues et les méta-
morphoses poiti lues, soit dit sans vous offenser,
dépassent en nombre les métamorphoses et les
mues des vers-à-soie, auraient pu voir là une
épigramme.

Température de cornue? — Chut! c'est la
température dont on se sert pour les dissolu-
tions !

« Bfef, Messieurs, si votre commission a
réussi à trouver pour cette salle un bon appa-
reil de chauffage, ede n'a pu, à son grand re-
gret, découvrir le moyen de vous faire jouir à
l'aide de cet appareil d'une température nor-
male et régulière , comme il est indispensable
que vous m ayez toujours une autour de vous.
Il hra touours ici, en dépit de tout et de tous,
ou trop chaud ou trop froid.

Or, dans le premier cas, il est à craindre que
vous ne puissiez débattre froidement les graves
projets qui vont vous êtresoumis, et que vous ne
douniez lieu, au public, de vous qualifier de
chambre ardente; et dans le second cas, au
contraire, il est à redouter que 1 on "be dise
que — les membres de cette chambre ne sont
que des membres gelés , et qu'il y a lieu par
suite, de faire subir promptement au plus grand
corps de l'Etat une amputation radicale.

Pour ftbvkr h ces- iueotivéueuts majeurs,
nous ne voyous, messieurs, qu'un seul parti
à prendre; parti néfaste, s'il en fût, mais
parti nécessaire. Votre commission vous pro-
po ;c donc de rentrer tout simplement dans
Paris ; Paris est, nous le savons, un foyer de
révolutions, mais en somme, c'est d'un foyer
que nous avons besoin pour passer notre hiver,
et il serait puéril de nous entêter à nous tenir
éloigné* de celui-là, puisque nous n'en avons
pas d'autre. »

Il est indubitable que les deux tiers des dé-
putés accueilleront la lecture de ce rapport par
un silence glacial, mais cela ne fera qu'aug-
menter le froid qui régnera dans la salle, et
bon gré , malgré, nos honorables se verront
contraints, pour se réchauffer de courir au pas
gymnastique,— jusqu'au quai d'Orsay.

K. LORIFÈRE.

Le Directeur de l'Exposition universelle de
Lyon nous communique la lettre suivante qui
démontre que cette importante entreprise, après
avoir conquis la Belgique, est en train de s'an-
nexer la Suisse :

Le Chancelier de la Confédération Suisse à M. A. Tharel,
Directeur de l'Exposition universelle de Lyon.

Monsieur,

En suite de la lettre que vous avez adressée le U
courant à M. le .Président du Conseil fédéral, cette
autorité a communiqué, avec recommandation, à
tous les gouvernements cantonaux votre invitation
aux industriels suisses de prendre part à l'Exposition
universelle internationale qui aura lieu à Lyon, du
i er mai au 51 octobre 1872. Le Conseil fédéral a fait
publier dans la Feuille fédérale votre lettre ,ainsi que
ïa substance du Règlement général et de la classifi-
cation de l'Exposition, et il a résolu d'accorder la
franchise des droits de sortie ou d'entrée pour les
objets envoyés à l'Exposition et qui en reviendront;
enfin, il a prié le gouvernement de Genève d'engager
la Chambre de commerce du Canton à se charger de
la direction de la participation suisse à l'Exposition
età servir d'intermédiaire entre les exposants suisses
et le Comité d'organisation de Lyon, éventuellement,
à désigner de son chef un Commissaire qui soignerait
la correspondance y relative ;

Eu ayaut l'honneur de vous en informer ainsi
qu'elle en a reçu l'ordre, la Chancellerie soussignée
vousassure, Monsieur, de sa considération distinguée.

Au nom de la Chancellerie fédérale,
Le Chancelier de la Confédération,

Signé : SCHIESS.

A QUI LE GORDON?

Quand Dieu eut travaiPé six jours, il se re-
posa le septième, M. Thiers ne se repose même
pas le septième.

Le septième, il le consacre à des distribu-
tions de décorations.

M. Thiers distribue la croix d'honneur comme
on distribue des bons de pains, des prospectus
dans les rues ou des bulletins de vote aux élec-
teurs.

La Légion -d'Honneur n'est plus une légion,
c'est une division, un corps d'armée, une in-
nombrable armée.

Aujourd'hui, tous les Français sont à peu
près décorés; l'empire, qui ne marchandait
guère cette faveur à ses amis, avait laissé quel-
ques boutonnières vierges encore. Nos défaites
les ont fait fleurir. Ni 1 âge, ni la profession
n'ont trouvé grâce devant notru illustre prési-
dent de la République ; on a décoré les enfants
et les vieillards, les honnêtes et les malhonnê-
tes, avec quelques gredins tout autour.

-La décoration dans l'ordre national de la Lé-
gion-d'Honneur est devenue une épidémie qui
a succédé à la variole et aux Prussiens.

Et eucore, une fois guéri de la variole, on en
est exempt pour le reste de sa vie, tandis que
la croix occasionne des rechutes terribles et
que ie même individu peut être atteint plus-
sieurs fois.

N'a-t-on pas nommé chevalier de la Légion-

d'Honneur, à Paris, un ancien officier qui [lé
tait déjà?

Fort heureusement, faute de victimes, l'épi-
démie semble diminuer d'intensité, et nous
avons lu la lettre de l'honorable M. de Flavigny,
qui a dignement refusé la cravate de comman-
deur dont M. Thiers voulait l'étrangler.

Mais si cette maladie tend â disparaître un
peu de notre pays, elle gagne l'étranger.

M. Thiers vient d'en infester l'Espagne sous
le prétexte que l'excellent Amédée a eu la to-
quade bizarre d'envoyer la Totson-d'Or au
beau frère deMlleDosne, celui-ci n'a pas craint
d'user de représailles terribles.

Presque tous les grands et les petits d'Espa-
gne viennent de subir l'opération de la Légion-
d'Honneur. Les Serrano, les Topete, les Olozaga,
les d'Ossuna, tous ces vaillants guerriers-diplo-
mates, ex-amis d'Isabelle, inventeurs de h
candidature Hohenzollern ont été accablés. Tous
grand-croix de la Légion d'Honneur. Dam! des
Espagnols, vous comprenez bien qu'uae simple
rosette eut humilié ces fiers hidalgos.

Quel dommage que Prim soit mort et que
Don Quichotte n'ait jamais existé; comme ces
deux renommées transoyrénéenues feraient
bien sur Y Officiel de M. Thiers !

Soyons sérieux. M. Thiers ayant rendu d'im-
menses services à Amédée, roi des macaronis,
c'est-à-dire des Espagnols, en a reçu le collier
de la Toison d'Or. C'est partait.

En revanche, pour reconnaître les éminents
services rendus à la France par les Serrano,
Topete ou autres guitaristes, M. Thiers dispose
eu leur faveur de plusieurs kilomètres de grands
cordons. Rien de mieux.

Nous nous plaignons seulement que la mesure
prise par M. Thiers ne soit pas complète et
qu'il se soit borné à une douzaine de grands-
cordons, en ne distribuant rien au reste de la
nation espagnole.

En un mot, nous aurions désiré un petit dé-
cret ainsi conçu :

Thiers ( Adolphe ) par la grâce de Dieu et la
proposition Vilet, président de la République
Française ;

Pour ne pas être en reste de politesse avec le
gouvernement espagnol qui a eu l'obligeance
de nous expédier le collier de la Toison d'or,
nous ne savons trop pourquoi,
igj| Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Tous les grands d'Espagne sont nommés
grands-cordons delà Légion-d'Honneur;

Tous les députés des Cortez et les généraux
espagnols sont nommés grands-croix de la Lé-
gion-d'Honneur ;

Les alcades de toutes les communes de la pé-
ninsule ibérique sont nommés grands -officiers
de la Légion-d'Honneur;

Les alguazils du royaume d'Amédée 1er sont
nommés commandeurs de la Légion-d'Honneur;

Tous les Espagnols répondant au nom *°
Sunche, Pedro, Juan , Fernasd.' Esteban, n«-
mon sont nommés officiers de la Légion-d'Hon-
neur ;

Les mendiants espagnols sont tous nommés
chevaiers de la Légion-d'Honneur.

Signé : THIERS.

A quand les fournées des Italien.', des Belges,
des Iroquois et des Monégasques ?

H. P.

THEATRES
Grand-Théâtre. — M. Danguin est l'homme

des compensations ; ne pouvant nous donner la
qualité, il prétend la remplacer par la quantité, ce
qui n'est pas du tout la même chose. Parce qu'un

de ces sources da la prospérité publique ;
Considérant les victoires navales da l'amiral

Fourichon, le parti qu'il a su tirer, pendant la
guerre, de notre marine, et ses aptitudes spéciales
d'organisation ;

Considéraat que le ministère des affaires étran
gères doit toujours avoir à sa tête un personnage
titré, autant que possible, incapable et absolument
dépourvu de notions diplomatiques ou même poli-
tiques ;

Attendu que notre petit-cousin, le duc d& Mou-
chy, remplit exactement ces conlitions ;

Considérant que la police, étant appelée à prendre
une extension formidable, scus notre gouvernement,
il convient de créer un ministère spécial de la
police ;

Attendu que ce portefeuille nouvea'i appartient
de droit à la famille Pietri, qui. indépendamment
de ses dispositions naturelles , a donné mille preu
vesde son savoir-faire uans ce* fondions délicates;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Sont nommés :

Ministre de l'intérieur :

M. Clément DUVERNOIS.

Ministre de la guerre :

S, A. I. le prince NAPOLEON.

Ministre des finances :

M. Clément LAURIER.

Ministre de la justice :

M. PROTOT.

Ministre de, l'instruction publique et des cultes :

Le général FROSSARO.

Ministre du commerce et de l'agriculture 
M. PLACE.

Minisire de 1& marine:
L'amiral FOURICHON.

Ministre des affaires étrangères:

M. le duc de MOUCHY.

Ministre des beaux- arts :

M.deNIEUWERKERQUE.

Ministre de ia police :
M. PIETRI.

Sont aomiB.es par le même décret :

Secrétaire général au ministère de l'intérieur :

M. daCASSAGNAC(Paul).

Secrétaire général an mmisière de la justice :
M. Rainai RIGAULT.

Sacré: aire général au ministère de l'instruction
publique :

M. Jolas SIMON.

Secrétaire général au ministère de la marine :

L'amiral DURASS1ER, qui a servi avec éclat
dans la marine parisienne, sous le gouvernement
intérimaire de la Commune.

Secrétaire générale au ministère des affaires
étrangères :

Meilcs Cora Pearl, spécialement recommandée à
ce poste par ses nombreuses relations extérieures,

Secrétaire générale au minutère du commerça et
de l'agriculture:

Melle Blanche COSTAR, doat les connaissances
en agiieuliure sont reconnues, et qui s'est livrée
avec succès à la culture de la pomme de terre.

Secrétaire générale au minitsèredes Beaux Arts:

Notre bien-aimée cousine, S. A. I. la princesse
MATHILDE.

Secrétaires géséraux au ministère de la police :
Les familles PIETRI et CONTI, et leurs des-

cendants.
JVo3.

Le siéga du gouvernement que, par une couar-
dise inexplicable et une méfiance injurieuse, l'As-
semblée nationale avait transporté à Versailles,

Sera immédiatement réintégré à Paris, où nous
le plaçons sous la protection du peuple.

Une armée de cinquante mille hommes est char-
gée de l'exécution du présent décret.

iVo4.
Napoléon, etc.
Désireux de doaner un témoignage, éclatant de

notre reconnaissance à l'homme illustre qui, loin
de déserter notre cause, s'est vu en butte aux ava-
nces et aux mauvais traitements des agents stipen-
dié' de M. Thiers;

Aceordonsè M. Eagèae Rouher le titre de prince
avi c droits éventuels, pour lui ou sa postérité, à la
couronne de France, dans le cas où la dyn stie
napoléonienne viendrait à s'éteindre.

iVo4.
Vu l'admirable conduite du maréchal Bazaine

pendant toute la campagne du Rhin ;
Vu la capitulation de Metz, qui est un des plus

remarquables faits d'armes que l'histoire puisse
enregistrer;

Vu l'énergie de cet homme de guerre et sa rude
franchise militaire démontrée par ces nobles paro-
les, trop peu connues : t Mac-Mahon est dans
la qu'il s'en tire/..

-Le m&rechsl Bazaine, si justement prénommé
Achille, est nommé lieutenant-général des armées
de l'Empire.

Réformes urgentes.

En présence du dégoût exprimé par le peuple
français pour le suffrage cniversel ;

Vu les nombreux votes, où les trois quarts des
électeurs inscrits ont pris soin de s'abstenir :

Art 1. — Après la vote plébiscitaire da 10
décembre, le suffrage universel est et demeurera
supprimé, comme inutile et fatiguant pour les
électeurs.

Art. 2. — Il sera remplacé par la confiance du
peupla français dans le gouvernement de l'Em-
pereur.

Dispositions spéciales.

L'expérience a démontré qu'un gouverneme-nt
s»ge et qui désire se maintenir, doit toujours avoir
à sa discrétion des agents d'opposition violente, dont
les excès de plume, da parole ou d'actes inspirent
une crainte salutaire aux gens paisibles et les rap-
prochent du gouvernement établi.

En conséquence, le gouvernement impérial s'est
attsché comme auxiliaires :

10 Ls sieur Ëugèoe Veimesch, ex-rédacteur du
Père Duchêne et du Quivive de Londres, pour
fonder soit à Paris, soit en pro-vinee, une série de
journaux révolutionnaires.

2o Le ciioyen Gaillard père, à titre de barrica-
dier officiel.

Les fonctions du citoyen Gaillard père consiste-
ront à élever da temps en temps des barricades dans
les divers quartiers de Paris où le besoin s'en fera
sentir.

11 touchera pour cela un appointement mensuel
de 150 francs

La s'arrêtent nos renseignements et les pièces
qui nous ont été communiquées.

Il y en a assez dan3 tous les cas pour mettre le
gouvernement en éveil et lui inspirer des mesures
énergiques qui lui permettent de déjouer ce complot
odieux.

Nota. — Si, par impossible, la police ne met-
tait pas la main sur les conspirateurs, chercher des
renseignements dans le volumineux dossier intitulé :

Maladresses du gouvernement de M. Thiers. '
L. LECUIR.



LA MASCARADE

spectacle commençant àlMfe'ures, finit a 1 heure du
matin; il ne s'ensuit pas qu'il doive être du go/it du
public, et'lrois opéra mal, chantés le même' soir "e
vaudront jamais trois ou cinq actes interprétés de
manière à -faire plaisir. 1 |

On ne va pas au théâtre — les amateurs du moins,

( — pour, entendre, moyennant 2 ou 5 truies Oalalhée
' ' et Rigole to à la fois, et dût M. Panguin, coiumencer
'  ses représentations à 4 heures du soir pour les ter-

miner le lendemain ni atin à la même heure, il n'en
; iittirera ni plis rit moins de monde.

Pour jouer Gaifith.ee, il faut une Galatliée surtout,
 eMout le talent de M. Falehieri-Pygiiialidn -te fera

pas retrouver la voix de Mj(" Sorandi, même en ad-
mettant que M.Quinet fut un Ganymède moins coni-
iiiun, et ni. Feret un Mydas plus réussi.

Lès o ivrages comme' Gala thée ne souffrent pas une
interprétation médiocre : c'est bon ou mauvais, jamais
passai le, et quând'la chanteuse légère manque, c'est
infailliblement mauvais, ce qui arrive sur notre

( scène. ".
. Aucun opéra-comique, du reste, n'a trouvé grâce

, cette année devant l'insulfisance de notre Iroupe ly-
rique ; — à peine Mignon reparaît-il de temps eu
temps su,r l'affiche, parce qu'on ne se lasse guère

l'd'éc uiter l< s mélodies d'Ambroise Th mas et que,
I quoique étaiit bien loin de réaliser la Mignon créée

par Mm" . Galli-Muric, M" e Ghauveau a su donner
i quelque relief à ce personnage par sa consciencieuse

interprétation.
Quant à M. Chelli, le bon accueil du public l'a

décidément fâté, et ses défauts sont de jour en jour
plus saillants. , , ,.  , •  • • , (!

Noiis le disons sincèrement : nous voyous avec
peine Kl. Chelli persister dans ses errements. Du
re' te, notre ténor doit s'apercevoir quii son succès
primitif $e modère aujourd'hui': les applaudisse-
ments sont moins corsés, et des chuts vienneni de
temps à autre mêler leur son discordant aux bravos

d'autrefois. | , . .
Si nous revenons sans cesse sur le compte de

M. Chelli, c'est que nous serions heureux de le voir
mettre à profit l'organisation musicale, dont il est
doué, c'est que nous aimerions a l'entendre chanler
et non pas crier, et surtout se débarrasser 4e ce ho-
quet insupportable dont il lait précéder une note sur
quatre, et qui rend) son chiant saccadé, sans liaison,
sans charme. ,

•Il ne tient qu'à cet artiste de devenir un sujet de
premier ordre, à la condition de ne pas attendre que
sa voix s'éraille et disparaisse : l'avenir prouvera que
lions avons-raison avec M. ChéHil V ' i. '

L'Ai-tiqle il a justifié le succès .que ce drame a ob-
tenu et obtient à Paris en ce miment. M. Belot, son
auteur, est. au surplus, habitué à ia réussite de ses

:0.1,11Vrages. Le drame det la ne de la Paix et Miss"' \lul-
ton Payaient déjà mis au rang des dramaturges à re-
présentations suivies et fructueuses.

M. Belot n'a pas de dada préféré: Il ne sacrifie ni
à l'adultère, ni à |a réhabilitation de la cocotte ou
autres calembredaines théâtralesi II choisit un sujet
iiitéiessaut, n'impprle où, eten'fait un roman, puis

,"e pièce. — Le drame de- la rue de la Paix et lAr-
te n ont vté Tli*re et drame itoiis- deux: ; ,
L'Article 47 a bien la prétention de p»fiM™'

de 47 «lu Code, qui interdit, à tout forçat libère le
séjour de Paris, et de montrer les inconvénients de
ce second, châtiment qui arteirrt le- criminel ayant
subi sa peine, — mais cette lefcrmc judiciaire nous

semble plutôt le résultat q,ue le but"de la Vxe(~f-
Dans tous Us cas, le grand mérite de l'Aiticleil

est d'être un drame bien charpenté, solidement bâti
suffisamment pathétique et ti ès-agréable à \oir. Le
prologue qui nous fait assister à une audience de
courd';<ssises avec tous ses accessoires, plaidoiries,

témoins, greffiers, juges, été. , etc., est une bonne
trouvaille; et' contribue puissamment su succès que
les -mires cinq ; êtes ne gâtent nullement. Le 3» et
le 4° renferment des scènes t-rès-i emarquables, d un

vrai sent-ment dramatique. ,
Aux Céleslins, l'Article 47 vivrait au moins dix

soirées, mais la salle du Grand-Théâtre est telle-
ment vaste que l'attention du spectateur se soutient
difficilement et que l'action y perd de son întcrct, car
les-détails échappent fréquemment. La salle des Varie-
tés est trop petite pour ces snites de spectacles : tout
y parait mesquin, rétréci. Donc, que notre excellent
conseil municipal avise au plus vite à prendre une
détermination relative à un second théâtre ou le
drame,' la comédie et le vaudeville puissent pros-
pérer p oui- le plus grand bien des artistes et du pu-

blic.
l'interprétation de l'Article 47 est suffisante. M""

Pi . ...: ...  . ....-• --.'.,

Fleury, écrasée par le principal rôle, fait des effiw
pour in tirer le meilleur parti possible et y roi •
de sou mieux, sans atteindre- la, perfection poui|

lSSIt

-Néanmoins, il faut constater çhez,elle une annl'
1
''

lion consciencieuse et des progrès qui niériteutT"
éloges. ' ' e*

MM. Monlel, Montbazon, MM">» Abit, Meyronn
si- montrent très-convenables, et il ;

ue înananpJ-!
à MM. Didier et F. Genin que de» allures comiq
de meilleur aloi et moins chargées pour èiré de- "*
tits-crovés ti es- réjouissants. ^

6
"

. 

l'orchestre Luiginl à inauguré ses séances classi-
ques au théâtre du Gymnase, avec un succès qui est
un heureux présagé de réussite complète.

Cette fois, le public dilettante de notre ville n'aura
pins pour prétexté l'éloignenient de Y^lcazar et il
faut espérer que les soirées musicales de nos excel-
lents et sympathiques artistes, serorit suivies avec
autant d'empressement et d'assiduité que les (Ions,

fions écœurants des eafe's chantants qui menacent de
noyer le goût publ esous des cascades de notes fausses
et des flots de mauvaise bière.

G. LAURENT.

Pour, tous les articles non signés

VadmxnuiraUw- gérant, A. ALR1CÏ,
_ 1 s—*-< .—;

LYON. — Imp. COSTE LABADMB , c. Lafayette , 5.


